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MUNICIPALITÉ DE SAINT-VICTOR 

BEAUCE-CENTRE 

 

 

Le 2 février 2026, à 19h30, se tient une séance ordinaire du 

Conseil Municipal de Saint-Victor à laquelle sont présents 

messieurs les conseillers Xavier Bouhy, Richard Doyon, Éric 

Bélanger et Jérôme Bélanger ainsi que mesdames les conseillères 

Dany Plante et Dominique Cliche formant quorum sous la 

présidence de monsieur Jonathan V. Bolduc, Maire. 

 

Assiste également, madame Carole-Anne Jacques, directrice 

générale et greffière-trésorière. 

 

La secrétaire de l’assemblée est madame Carole-Anne Jacques. 

 

Monsieur le Maire dit une réflexion. 

 

 

 

2026-02-022 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Proposé par Madame Dany Plante, 

Et résolu, à l’unanimité des membres du Conseil, que 

l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté. 

 

 

1. Déclaration solennelle et mot de bienvenue  

 

2. Adoption de l'ordre du jour (R) 

 

3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 

12 janvier 2026 et de la séance extraordinaire du 19 

janvier 2026 (R) 

 

4. Informations générales et retour sur les précédentes 

séances (I) 

 

5. Correspondance (I et R) 

 

ADMINISTRATION 

6. Formation sauvetage nautique — offre de services (R) 

 

7. Formation de moniteurs SUMI pour 3 pompiers/officiers 

(R) 

 

8. Demande de commandite pour compétition de gymkhana 

avec l'A.R.E.W.C.A. (R) 
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RÈGLEMENT 

 

9. Adoption du règlement numéro 284-2025 modifiant le 

règlement de zonage no.157-2018 afin d'autoriser la 

classe d'usage « vente au détail produits divers (51) » et la 

classe d'usage « services professionnels et d'affaires (61)» 

dans la zone I-73 avec certaines dispositions particulières 

concernant les écrans visuels (R) 

 

RÉSEAU ROUTIER, TRANSPORT 

10. Mandat Techni-Consultant préparation d'un appel 

d'offres pour resurfaçage rue Commerciale (R) 

 

11. Offre de services Techni-Consultant pour la rue 

Saint-Joseph — Mandat pour appel d'offres des plans 

et devis (R) 

 

DOSSIER DES ÉLUS - RAPPORT DES ACTIVITÉS 

12. Xavier Bouhy : Service Loisirs, Tourisme et technologie 

 

13. Dany Plante : Politique familiale, Comité consultatif 

scolaire et ressources humaines 

 

14. Richard Doyon : Festivités Western 

 

15. Dominique Cliche : Construction, développement 

résidentiel, Comité consultatif en urbanisme et événements 

 

16. Éric Bélanger : Environnement, CDI, Culture et 

patrimoine 

 

17. Jérôme Bélanger : APELF, ARLAC et amélioration 

continue 

 

18. Jonathan V. Bolduc: MRC Beauce-Centre 

 

19. Divers. 

 

20. Les comptes. (R) 

 

21. Période de questions et commentaires. (I) 

22. Levée ou ajournement de la session. (R) 

 

ADOPTÉE 
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2026-02-023 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 12 

JANVIER 2026 ET DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 

JANVIER 2026 

 

Proposé par Monsieur Éric Bélanger, 

Et résolu, à l’unanimité des membres du Conseil, que les 

procès-verbaux de la séance régulière du 12 janvier 2026 et de la 

séance extraordinaire du 19 janvier 2026 soient adoptés tels quels. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2026-02-024 FORMATION SAUVETAGE NAUTIQUE- OFFRE DE SERVICES 

 

ATTENDU la nécessité d’améliorer la couverture du SSI en 

matière de sauvetage nautique à partir d’une embarcation ; 

 

ATTENDU que le coût d’une telle formation a été prévu au 

budget 2026; 

 

ATTENDU la soumission reçue de Formarisque inc. pour 40 

heures de formation pour 10 candidats ; 

   

 Proposé par Madame Dany Plante, 

  Et résolu, à l’unanimité des membres du Conseil, 

d’autoriser la formation dispensée par Formarisque inc. pour un 

total de 40 heures au montant de 17 300.00 $ taxes en sus. 

 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous les 

documents afférents le cas échéant.  

 

ADOPTÉE 

 

 

2026-02-025 FORMATION DE MONITEURS SUMI POUR 3 POMPIERS – 

OFFICIERS 

 

ATTENDU l’intérêt pour le SSI de former ses candidats 

pompiers dans le futur; 

 

ATTENDU la soumission reçue de Formarisque inc. pour 16 

heures de formation afin de former 3 moniteurs SUMI; 

   

 Proposé par Monsieur Richard Doyon, 

  Et résolu, à l’unanimité des membres du Conseil, 

d’autoriser la formation dispensée par Formarisque inc. pour un 

total de 16 heures au montant de 5400.00$ taxes en sus qui sera 

pris à même le budget de formation 2026 des pompiers. 

 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous les 

documents afférents le cas échéant.  

 

 

ADOPTÉE 
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2026-02-026 DEMANDE DE COMMANDITE POUR COMPÉTITION DE 

GYMKHANA AVEC L’A.R.E.W.C.A. 

 

ATTENDU QUE l’A.R.E.W.C.A. organise une compétition 

équestre de gymkhana les 15-16-17 mai 2026 ;  

 

ATTENDU QUE cette compétition va se faire sur le terrain des 

Festivités western; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Éric 

Bélanger, 

Et résolu à l’unanimité des membres du Conseil 

d’accorder un montant de 250.00$ à l’Association Régionale 

Équestre Western Chaudière-Appalaches, pour défrayer une 

publicité. 

 

D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous les 

documents afférents le cas échéant. 

 

 

ADOPTÉE 

                                 

 

 

2026-02-027 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 284-2025 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 157-2018 AFIN D’AUTORISER LA 

CLASSE D’USAGE « VENTE AU DÉTAIL PRODUITS DIVERS (51) » ET 

LA CLASSE D’USAGE « SERVICES PROFESSIONNELS ET 

D’AFFAIRES (61)» DANS LA ZONE I-73 AVEC CERTAINES 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES ÉCRANS 

VISUELS. 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Victor peut modifier sa 

réglementation de zonage no. 157-2018, tel qu’amendé, en 

conformité avec son plan d’urbanisme et les dispositions prévues au 

sens du Schéma d’aménagement et de développement révisé 

(SADR) de la municipalité régionale de comté (MRC) Beauce-

Centre; 

 

ATTENDU QUE le Conseil municipal de la municipalité de Saint-

Victor modifie son règlement de zonage en fonction des termes de 

la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1) ; 

 

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été 

donné par Monsieur Jérôme Bélanger à la séance ordinaire du 

Conseil municipal tenue le 1er décembre 2025 ; 

 

ATTENDU QUE le premier projet de règlement a été déposé par 

Monsieur Jérôme Bélanger à la séance ordinaire du Conseil 

municipal tenue le 1er décembre 2025 ; 

 

ATTENDU QU’UNE assemblée publique de consultation a été 

tenue le 11 décembre à 16h00 à l’hôtel de ville de la municipalité, 

avant l’adoption du règlement ;  
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ATTENDU QUE le second projet de règlement a été déposé par 

Monsieur Éric Bélanger à la séance ordinaire du Conseil municipal 

tenue le 12 janvier 2026 ; 

 

ATTENDU QU’ une copie du règlement a été remise aux membres 

du conseil, au plus tard 72 heures préalablement à la séance 

d’adoption du présent règlement. Tous les membres présents 

déclarent avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture séance 

tenante ; 

 

ATTENDU QUE le règlement a été mis en ligne sur le site internet 

de la municipalité 72 heures préalablement à la présente séance ; 

 

ATTENDU QUE des copies de ce règlement ont été mises à la 

disposition du public lors de la présente séance du Conseil 

municipal. 

 

ATTENDU QUE M. le maire mentionne l’objet dudit règlement, la 

portée, les coûts associés et les mécanismes de financement, séance 

tenante. 

 

Il est proposé par Madame Dominique Cliche, 

Et résolu, à l’unanimité des membres du Conseil, d’adopter 

le règlement numéro 284-2025 modifiant le règlement de zonage no. 

157-2018 afin d’autoriser la classe d’usage « vente au détail produits 

divers (51) » et la classe d’usage « services professionnels et 

d’affaires (61)» dans la zone I-73 avec certaines dispositions 

particulières concernant les écrans visuels. 

 

Ledit règlement doit se lire comme suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

1. Le préambule du présent règlement en fait partie 

intégrante. 

 

TITRE DU RÈGLEMENT 

 

2. Le présent règlement s’intitule Règlement numéro 284-

2025 modifiant le règlement de zonage no. 157-2018 afin 

d’autoriser la classe d’usage « vente au détail produits 

divers (51) » et la classe d’usage « services professionnels 

et d’affaires (61) » dans la zone I-73 avec certaines 

dispositions particulières concernant les écrans visuels. 

 

OBJET DU RÈGLEMENT 

 

3. L’objet du règlement est d’autoriser les classes d’usage 

vente au détail produits divers (51) et services 

professionnels et d’affaires (61) dans la zone I-73 avec 

certaines dispositions particulières concernant les écrans 

visuels. 
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MODIFICATION DE LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DES 

USAGES DE LA ZONE I-73 (FEUILLET 5) 

 

4. Dans la colonne relative à la zone I-73 la classe d’usage 

51 « vente au détail produits divers » et la classe d’usage 

61 « services professionnels et d’affaires » sont autorisées 

en grisonnant les cellules correspondantes à ces classes 

d’usage. 

 

Également le chiffre 25 est ajouté en rouge dans les 

cellules grisonnées correspondant à la classe d’usage 

51 Vente au détail produit divers et 61 Services 

professionnels et d’affaires indiquant une note à la 

grille des usages. 

 

 La note 25 est ajoutée comme note à la grille 

d’usage avec le contenu suivant : 

 

À l’intérieur de la zone I-73 pour tous les usages 

faisant partie de la classe d’usage 51 «Vente au détail 

produits divers» et 61 «Services professionnels et 

d’affaires» les dispositions particulières suivantes 

s’appliquent : 

 

 Les lots accueillant des usages des classes 51 «Vente 

au détail produits divers» et 61 «Services 

professionnels et d’affaires» doivent être séparés par 

un écran visuel; 

  

 Cet écran visuel doit avoir une hauteur minimale de 

1,8 mètres et doit être opaque; 

 

 Toutes autres normes générales concernant les écrans 

visuels du Règlement de zonage, s’appliquent avec les 

adaptations nécessaires. 

 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

5. Le présent règlement entrera en vigueur conformément 

aux dispositions de la Loi.  
 

 

 

 

___________________                 ___________________         

Jonathan V. Bolduc                     Carole-Anne Jacques 

Maire                                              Directrice générale / 

                                                        Greffière-trésorière                

 

 

ADOPTÉE 
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2026-02-028 MANDAT TECHNI-CONSULTANT – PRÉPARATION APPEL 

D’OFFRES POUR RESURFAÇAGE RUE COMMERCIALE 

 

ATTENDU la nécessité de faire le resurfaçage de la rue 

Commerciale sur environ 1 km depuis la route 108 ; 

 

ATTENDU l’offre de services de Techni-Consultant et son 

expertise dans le domaine ; 

 

Il est proposé par Monsieur Xavier Bouhy,  

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’octroyer à 

Techni-Consultant un mandat pour la préparation d’un appel 

d’offres pour le projet en titre, pour la somme de 5950.00$ taxes 

en sus et que l’offre de service jointe à la présente résolution serve 

de contrat. 

 
D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous les 

documents afférents le cas échéant. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

2026-02-029 OFFRE DE SERVICES TECHNI-CONSULTANT RUE SAINT-JOSEPH 

– MANDAT POUR APPEL D’OFFRES DES PLANS ET DEVIS 

 

ATTENDU les programmes gouvernementaux tels que le 

Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU) 

d’aide à la réalisation de travaux de construction, de réfection ou 

d’agrandissement d’infrastructures municipales d’eau potable et 

d’eaux usées; 

 

ATTENDU que la municipalité n’a pas toutes les ressources 

nécessaires pour compléter ces programmes ; 

 

ATTENDU l’offre de services de Techni-Consultant et son 

expertise dans le domaine ; 

 

Il est proposé par Monsieur Éric Bélanger,  

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’octroyer à 

Techni-Consultant un mandat d’accompagnement pour le 

remplacement de conduites sur la rue Saint-Joseph, au montant 

de 40 025.00$ taxes en sus et que l’offre de service jointe à la 

présente résolution serve de contrat. 

 
D’autoriser la direction générale à signer et à transmettre tous les 

documents afférents le cas échéant. 

 

 

ADOPTÉE 
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2026-02-030  LES COMPTES 

 

Proposé par Madame Dominique Cliche, 

Et résolu à l’unanimité des conseillers et des 

conseillères, d’accepter la liste des comptes suivants au montant 

de 188 250.76 $. 

 

MRC Beauce Centre 1 413,40  $  

Librairie Renaud-Bray               760,13  $  

Solutions GA            1 935,58  $  

Aqua Beauce                  30,00  $  

Centre du Camion Amiante               267,11  $  

Centre du Camion Beauce               603,51  $  

Jonathan V. Bolduc                   93,75  $  

Laboratoire d'expertises de Québec            7 916,03  $  

MRC Beauce Centre 95,44  $  

MRC Beauce Centre            6 479,81  $  

MRC Beauce Centre 2 294,08  $  

Morency, société d'avocats            1 944,79  $  

FQM            3 607,43  $  

Fédération québécoise des chass. et pech.               150,00  $  

Fleurons du Québec            1 826,95  $  

APOM               220,00  $  

Ville Saint-Georges            1 688,15  $  

Laurentide Resources            1 647,88  $  

9203-9304 QUEBEC            1 707,38  $  

Myriam Bélanger                  21,60  $  

Magasin Coop 352,41  $  

Magasin Coop               173,56  $  

Hercule Fortin Inc.                  51,84  $  

Passeport Animal            3 530,68  $  

Hydro Québec            9 430,47  $  

Hydro Québec            8 135,59  $  

Garage Bizier                  62,31  $  

Gingras Électrique            3 603,56  $  

Traction            1 576,58  $  

Centre Électrique de Beauce            1 294,90  $  

Armand Lapointe Équipement             (287,44)  $  

Planiftime            2 668,86  $  

Les 4 Chevaliers            2 299,50  $  

Anne-Marie Mathieu            1 461,88  $  

Medial SST            1 053,02  $  

FQM            2 970,75  $  

Distributions Daki               421,39  $  

Energies sonic          13 264,13  $  

Energir            2 922,22  $  

Energir            1 478,82  $  

Ubéo solution                  80,48  $  

Solutions GA                  74,73  $  

Domaine Plus               268,53  $  

Téléphone St-Victor               560,11  $  
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Gestion Caropier               546,13  $  

LANEC Solutions Web            3 449,25  $  

MRC Beauce Centre          10 176,52  $  

Impressions Trait d'union               741,92  $  

Gingras Électrique               177,64  $  

Formiciel               788,74  $  

Brassardburo               258,46  $  

Juhoule Distribution            4 886,43  $  

Camions Globocam Beauce                  80,47  $  

Pneus Beaucerons            1 087,66  $  

Alex Vachon                  42,00  $  

Maxime Labossière 60,00  $  

CAUCA          39 419,97  $  

Extincteurs de Beauce               183,34  $  

Stantec               355,27  $  

Usinage Xpress               125,61  $  

Réseau biblio CNCA          14 218,10  $  

MRC Beauce Centre            5 160,36  $  

Mines Seleine          11 338,21  $  

Spectralité               163,08  $  

Brasseur Multi-Services Inc               344,93  $  

Marie-Josée Larochelle               160,69  $  

MRC Beauce Centre 901,84  $  

Boutique Carly               657,10  $  

MRC Beauce Centre 775,14  $  

TOTAL       188 250,76  $  

 

ADOPTÉE 

 

 

QUESTIONS ET COMMENTAIRES   

  

Une période de questions a été réservée pour le public. Aucune 

question n’a été reçue. 

 

 

2026-02-031 LEVÉE DE LA SÉANCE  

 

Proposé par Madame Dany Plante, 

Et résolu à l’unanimité des membres du Conseil que 

la présente séance soit levée à 19h44. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

________________                    _________________ 

Jonathan V. Bolduc  Carole-Anne Jacques 

Maire Directrice générale /  

 Greffière-trésorière 
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